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DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mercredi 15 juillet 2020 

18 heures 00 

Le mercredi 15 juillet 2020 à 18 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 9 juillet 2020, 
s'est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 

ETAIENT PRÉSENTS :Mme Dominique SANTONI (Maire), M. Jean AILLAUD (ler 
adjoint), Mme Emilie SIRS (2ème adjointe), M. Cédric MAROS (3cme adjoint), Mme Gaëlle 
LETTERON (4ème adjointe), M. Frédéric SACCO (Sème adjoint), Mme Isabelle TAILLIER 
(hème adjointe), M. Yannick BONNET (7ème adjoint), Mme Sylvie TURC (8ème adjointe), 
M. Patrick ESPITALIER (9ème adjoint), M. André LECOURT (Conseiller municipal), M. 
Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Brigitte BENOIT DE SOLLIERS 
(Conseillère municipale), M. Salah DOUAOUTA (Conseiller municipal), M. Denis DEPAULE 
(Conseiller Municipal), Mme Laurence GUIGOU (Conseillère municipale), Mme Véronique 
ARNAUD-DELOY (Conseillère municipale), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère 
Municipale), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Elhadji NDIOUR 
(Conseiller municipal), Mme Amélie LEBRETON (Conseillère municipale), M. Rémi 
ROLLAND (Conseiller municipal), Mme Céline CELLE (Conseillère municipale), Mme 
Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Jean-Marc DESSAUD (Conseiller 
municipal), Mmc Céline RIGOUARD (Conseillère Municipale) 

ONT DONNÉ PROCURATION M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal) donne 
pouvoir à M. Jean AILLAUD (ler adjoint), M. Pierre DIDIER (Conseiller municipal) donne 
pouvoir à Mme Sylvie TURC (8ème adjointe), Mme Julie BOVAS (Conseillère municipale) 
donne pouvoir à Mme Dominique SANTONI (Maire), Mme Célia BARBIER (Conseillère 
municipale) donne pouvoir à M. Patrick ESPITALIER (9ème adjoint), M. Nathan SAIHI 
(Conseiller municipal) donne pouvoir à M. Yannick BONNET (7ème adjoint), M. Dominique 
THEVENIEAU (Conseiller municipal) donne pouvoir à Mme Céline RIGOUARD 
(Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal) donne pouvoir 
à Mme Céline CELLE (Conseillère municipale) 

ABSENTS EXCUSÉS: 

ABSENTS: 

La séance est ouverte, M. Yannick BONNET est nommé Secrétaire. 

Afin de faciliter l'exercice de leur mandat, les élus municipaux bénéficient du 
remboursement des frais engagés dans le cadre de leur fonction, en application de 
l'article L 2123-18 du Code général des collectivités territoriales. 

Vu, le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2123-18, 
ci-après détaillé 

Les fonctions de maire, d'adjoint, de conseiller municipal, de président et membre de 
délégation spéciale donnent droit au remboursement des frais que nécessite 
l'exécution des mandats spéciaux. 

Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la limite du 
montant des indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l'État. 

Les dépenses de transport effectuées dans l'accomplissement de ces missions sont 
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remboursées selon des modalités fixées par délibération du conseil municipal. 

Les autres dépenses liées à l'exercice d'un mandat spécial peuvent être remboursées 
par la commune sur présentation d'un état de frais et après délibération du conseil 
municipal. S'agissant des frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes 
âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile, 
le remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum 
de croissance. 

LE CONSEIL 

Décide, de donner une mission permanente à Madame le Maire. 

D'autoriser, Madame le Maire pour l'exercice de son mandat à se faire assister, ou 
suppléer, par les Adjoints ou les Conseillers Municipaux. 

D'approuver, le principe selon lequel les frais de déplacement et de séjour seront 
réglés sur la base des barèmes administratifs en vigueur au jour de la mission ou sur 
production de justificatifs des dépenses réellement engagées. 

D'approuver, le principe selon lequel les frais de garde d'enfants ou d'assistance aux 
personnes âgées, handicapées ou â celles qui ont besoin d'une aide personnelle 
seront réglés sur production de justificatifs des dépenses réellement engagées et 
dans la limite du montant horaire du salaire minimum de croissance. 

POUR EXTRAIT CONFORME 
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